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Président

Nombre de conseillers :9
Nombre de membres nommés :9
Présents : 12

Absents représentés : j
Absent excusé : 7

Absents : 3

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉNRIOI\S

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

Séance du 12 octobre2OTT

L'an deux mille dix-sept, le douze du mois d'octobre à l-8 heures 30, le conseil d'administration du

Centre lntercommunal d'Action Sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-

Sud, dÛment convoqué le 4 octobre 2017, s'est réuni en session ordinaire, au siège de MACS à

Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Madame Frédérique Charpenel.

Présents:
Mesdomes Frédérique CHARPENEL, Moité GRAFF, Elisobeth LARTIGUE, Pierrette MICHELENA et
Fronçoise TROCCARD ;
Messieurs Pierre ATHANASE, Benoît DARETS, A\oin IEAN, Pierre LAFFITTE, A\ain LAVIELLE, Jérôme

P ETITJ EAN et P o scal SHW I N D OWSKY.

Absents représentés:
Monsieur Yves MONGROLLE a donné pouvoir ù Monsieur Aloin leon, Monsieur Michel PENNE o

donné pouvoir ù Monsieur Pierre ATHANASE, Monsieur Jeon Poul TOURNIER o donné pouvoir à
M odo me Pie rrette M ICH ELE NA,

Absent excusé :

M onsieu r Éric KERROU CH E.

Absents :

Mesdomes Nelly BETAILLE, Corinne UflTTE et Sobine RICHARD.
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Ce ntre I n te rco m m u n o I d'Mio n Soci o I e

Séonce du 72 octobre lA17
N' Délibérotion : 7210877048

OBJET: FIXATION DU MONTANT DU DÉPÔT DE GARANTIE VERSÉ PAR LES OCCIIPANTS DES AIRES

D'ACCUEIL DES GEIIS DU VOYAGE

Rapporteur : Madane Frédérique Charpenel

En application de b délibération du conseil d'ad ministration du 29 juin 2017, les taifs applicables aux
consommations d'eau et d'électricité des résidents des trois aires d'accueil des 6ens du voyage du
territoire ont été flres comme suit à compter du 1"' juillet 2017 :

kilowatt harre consommé à 0,17 € ;

mètre cube d'eau à2,97 €;
redevance mensuelle à 10 €, due au titre de l'occupation d'un emplacement de
stationnemnt.

Au-delà de ces tarG et en application de l'article 3.3. du règlement intérieur en vigueur, il appartient
au conseil d'admhistration de déterminer le montant du dépôt de garantie à acquitter par les
occupants lors de leur arrivée sur l'aire, étant précisé qu'il a vocation à être restitrÉ à la fin du séjour
en l'absence de dQradations et/ou d'arriérés constatés.
ll est proposé de fær le montant dudit dépôt de garantie à 100 €.

Le CONSEIL D'ADt!0.l|STRAT|ON, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

VU lo loi n" 20A1674 du 5 juillet 2000 relotive à l'occueil et à l'hobitat des gens du voyoge;
VU le code de l'oabn sociole et des fomilles ;

VU le schéma dépttementol d'occueil des gens du voyage des Landes opprouve le 78 mors 2002 et
révisé le 25 mors m70 ;

VU forrêté préîe@rul en dote du 19 février 2070 opprouvant l'extension dæ æmpétences de lo
Communouté de ommunes Moremne Adour Côte-Sud à l'oménogement, l'entetien et l'occueil des
gens du voyoge;

VU lo délibératbn du conseil commundutoire de lo Communouté de communes Müemne Adour Côte-
Sud en date du 8 wril 2070 décidant de déléguer ou CIAS lo gestion de ses oires {occueil des gens du
voyoge ;

VU lo délibémtion du conseil d'odministrotion du Centre intercommunol d'oction wiole de MACS en
dote du 72 ovrîl2tI0 approuvont lo délégotion de gestion des oîres d'occueil des gæs du voyoge por lo
Communauté de æmmunes Moremne Adour Côte-Sud ;

VU lo délibérotfun du conseil communoutoire de lo Communouté de communes lvk,remne Adour Côte-
Sud en dote du 4 iün 2015 portont renouvellement de la convention de gestion pr&e ;
VU lo délibérotion du conseil dbdministrotion du Centre intercommunol d'oction sciole de MA6 en
dote du 17 juin 2075 portont renouvellement de la délégotion de gestion des oiresdoccueil des gens du
voyoge por lo hmmunouté de communes Moremne Adour Côte-Sud ;

VU lo délibérotiü,t du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du 29 juin 2017 pofitnt modificotion de
lo politique torifuire oppliquée oux consommotions dbou et d'électricité sur les fiais oires d'occueil des
gens du voyage;

VU délibérotion du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du 29 juin 2017 potunt modification du
règlement intércur des troîs oires d'occueil des gens du voyoge, en pofticulier son orthle 3.3 ;

CONÿDÉRANT *t'it oppartient ou conseil d'administrotion de |ixer le montont du dépôt de gorontie à
ocquîtter por lesoccuponts lors de leur orrivée sur l'oire d'occueîl ;
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Centre lnterco mmu nol d'Actian Sociole
Séonce du 72 octobre 2077
N' Délibérotion : 1270207704t

décide:

de fixer le montant du dépôt de garantie, tel que mentionné à l'article 3.3 du règlement
intérieur des trds aires d'accueil des gens du voyage en vigueur, à 100 €,

de prendre acte que ledit dépôt de garantie sera restitué dans les conditions définies par les

dispositions du règlement intérieur précité,

d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout
document se rapportant à l'exécution de la présente.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux
mois devant le Tribunal Administratif de Pau à compter de sa publication ou de son affichage et de sa

transmission au représentant de l'État dans le département.

Foit et délibéré les jours, mois et on ci-dessus

Pour extroit certifié conforme
A Soint-Vincent-de-Tyrosse, le 72 octobre 2017

Pour le président,
par délégation
Lav

F Charpenel
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